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Cueillette et à l’enfouissement de 
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ANNEXE 2 



VERSION ADMINISTRATIVE 

RÈGLEMENT NO 69-95 

(Amendé par les règlements nos 144-04 et 157-06) 

ARTICLE 1 TITRE 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT CERTAINES NORMES RELATIVES À LA CUEILLETTE ET À 
L'ENFOUISSEMENT DE DÉCHETS SOLIDES  

ARTICLE 2: DÉFINITIONS 

Les mots suivants employés dans le présent règlement ont le sens qui leur est attribué par le 
présent article: 

Conseil: Désigne le Conseil de la Municipalité régionale de 
comté de Bellechasse; 

Contenant métallique: Contenant métallique d'une largeur maximum de 72 pouces et d'un 
volume variant entre 2 à 8 verges cubes pouvant être cueilli de 
façon mécanique par un camion à déchets à chargement avant; 

Conteneur "Roll Off": Contenant métallique d'une longueur variant de 18 à 22 
pieds et d'un volume de 20 à 40 verges cubes servant à la 
disposition des déchets solides volumineux ou à la récupération du 
métal; 

Déchets solides: Tout produit résiduaire solide à 20oC tel que défini au 
paragraphe e de l'article 1, du règlement sur les déchets solides 
(R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.14). 

Déchets solides volumineux:   Déchets dont le volume et le poids ne permettent pas d'en disposer 
dans les déchets réguliers. Entre autres, on retrouve dans cette 
définition sans être limitatif: 

. appareils électro-ménagers; 

. mobiliers de toutes sortes; 

. débris de construction en petite quantité; 
. bois tronçonné et pièces d'arbres et d'arbustes en petite 

quantité; 
. métal en petite quantité. 



Entente: Entente de délégation de compétence des 
municipalités locales envers la MRC relative à l'exploitation d'un 
système de gestion de déchets et signée à Saint-Lazare le 16 mars 
1994; 

Lieu d'élimination: Lieu de dépôt définitif ou de traitement des déchets solides 
établi comme tel par cette corporation en conformité et suivant les 
formalités des lois en vigueur; 

MRC: Désigne la Municipalité régionale de comté de 
Bellechasse, agissant en vertu du pouvoir qui lui fut délégué par les 
municipalités locales; 

Municipalité: Toute municipalité locale partie à l'entente. 

ARTICLE 3: ENLÈVEMENT DES DÉCHETS SOLIDES 

Le Conseil décrète par le présent règlement, l'enlèvement obligatoire des déchets solides sur le 
territoire des municipalités ayant délégué à la MRC leurs compétences en cette matière. 

ARTICLE 4: EXÉCUTION DES TRAVAUX 

L'enlèvement des déchets solides sur le territoire des municipalités concernées pourra être 
effectué par la MRC ou encore donné à un contracteur indépendant, le tout suivant décision du 
Conseil adoptée en conformité et suivant les formalités prévues aux lois en vigueur. 

ARTICLE 5: ITINÉRAIRE 

La MRC décrétera, par résolution, l'itinéraire suivi pour la cueillette des déchets solides.  La 
cueillette se fera sur tout le territoire des municipalités concernées et sur tous les chemins, routes 
et rues actuels et futurs entretenus par les municipalités. 

ARTICLE 6: FRÉQUENCE DES CUEILLETTES 

Le service de cueillette des déchets comprend un enlèvement par semaine dont la journée sera 
fixée par résolution du Conseil.  

A l'exclusion: 1o des chalets ou résidences saisonnières dont la cueillette se fera une fois par 
semaine, de la troisième semaine d'avril à la deuxième semaine d'octobre 
inclusivement. 

2o des contenants métalliques à chargement mécanique dont la cueillette se fera 
deux fois par semaine, sur demande écrite du propriétaire concerné. 



ARTICLE 7: CONTENANTS 

Les déchets solides destinés à l'enlèvement doivent être placés dans l'un ou l'autre des 
contenants suivants pour les municipalités de Saint-Camille, Saint-Magloire et Sainte-Sabine: 

a) une poubelle fermée étanche, fabriquée de métal ou de matière plastique, munie de
poignée et d'un couvercle, dont la capacité maximale est de 100 litres lorsque
l'enlèvement se fait manuellement;

b) un sac non retournable de plastique dont l'épaisseur minimale est de 0,040 mm (1,57 mil)
ou

c) tout autre contenant non retournable qui ne laisse échapper aucun déchet solide.

De plus, il devra y avoir un espace libre d'au moins six (6) pouces entre le contenu et la surface 
supérieure du contenant. 

Les déchets devront être déposés en bordure de la voie publique la veille de la journée prévue 
pour l'enlèvement. 

Les contenants vides doivent être retirés au plus tard 12 heures après l'enlèvement des ordures 
ménagères. 

ARTICLE 8: TYPES DE CONTENANTS, AUTRES MUNICIPALITÉS 

Pour toutes les autres municipalités concernées, les déchets solides destinés à l'enlèvement 
doivent être déposés de l'une des façons suivantes: 

a) Tous les propriétaires de résidences permanentes ou de petits commerces devront
déposer leurs déchets dans un bac roulant de type I.P.L. pouvant être cueillis par le
système mécanisé des camions à ordures.  Les bacs devront appartenir aux propriétaires
concernés;  par contre, il est également permis de conclure des ententes entre
propriétaires ou avec la municipalité pour la mise en commun de bacs roulants.

b) Les propriétaires de résidences secondaires devront déposer leurs déchets dans des
bacs roulants ou des contenants métalliques mis à leur disposition par la municipalité à
certains endroits du territoire.  Toutefois, ils pourront aussi se procurer, s'ils le désirent,
leur propre bac roulant pour recevoir le service en autant que cette propriété est située sur
un parcours de cueillette.

c) Les producteurs de grandes quantités de déchets (commerces, industries, institutions,
etc.) doivent déposer leurs déchets dans des contenants métalliques pouvant être cueillis
mécaniquement par le transporteur ou dans des bacs roulants.



ARTICLE 9: DÉPÔT POUR ENLÈVEMENT 

Les contenants décrits à l'article 8 du présent règlement devront être placés de la façon 
suivantes: 

a) Bacs roulants:

- l'avant du bac doit être placé face au chemin;

- le bac doit être placé du côté gauche de l'entrée du propriétaire (vue avant de l'entrée) et
à une distance maximale de 3 pieds de la ligne du chemin; 

- la veille de la journée prévue pour l'enlèvement.

b) Contenants métalliques:

Les contenants métalliques devront être localisés sur le terrain du propriétaire en
respectant les conditions suivantes:

- qu'ils soient accessibles au camion de cueillette;

- que l'on puisse en effectuer la cueillette rapidement et sans obstacles.

La MRC se réserve le droit de ne pas cueillir les contenants qui ne respecteront pas les 
conditions de dépôt énumérées au présent article. 

ARTICLE 10: POIDS MAXIMAL 

Le poids maximal de tout contenant rempli de déchets et destiné à un service d'enlèvement des 
déchets solides ne doit jamais excéder 25 kg dans tous les cas où l'enlèvement des déchets 
solides s'effectue manuellement. 

Pour la cueillette mécanisée, le poids ne doit jamais excéder 67 kilos pour les bacs roulants de 
240 litres et ne doit jamais excéder 100 kilos pour les bacs roulants de 360 litres. 

ARTICLE 11: PROPRIÉTÉ DE LA MRC 

Une fois déposés, par le service de cueillette des déchets, les déchets solides et les déchets 
solides volumineux deviennent la propriété de la MRC qui peut en disposer à sa guise. 



ARTICLE 12: CENDRE ET MÂCHEFERS 

Toute personne desservie par un service d'enlèvement des déchets solides et qui désire se 
défaire des cendres et mâchefers doit s'assurer que ceux-ci sont éteints et refroidis avant de les 
placer pour l'enlèvement. 

ARTICLE 13: DÉCHETS SOLIDES VOLUMINEUX 

Le service d’enlèvement des déchets solides comprend l’enlèvement des déchets solides 
volumineux. La méthode et la cédule de cueillette sont établies par résolution du Conseil. 

Par le présent règlement, il est interdit de déposer dans les bacs roulants, les contenants 
métalliques et les contenants « Roll-off » des déchets solides volumineux tels que définis à 
l’article 2 et comprenant notamment des appareils de réfrigération et de climatisation 
domestiques. De même, il est interdit aux particuliers et aux entrepreneurs spécialisés de 
déposer dans les conteneurs «Roll-off» des déchets de construction en grande quantité. Ces 
déchets de construction de grande quantité doivent être acheminés au lieu d’enfouissement 
technique de la MRC situé à Armagh, et ce, aux frais des personnes et entreprises concernées. 

ARTICLE 14: PNEUS, FEUILLES ET GAZON 

Par le présent règlement, il est défendu à quiconque de déposer des pneus dans les bacs 
roulants ou les contenants métalliques.  

Il est également interdit de déposer des feuilles et du gazon dans les bacs roulants et les 
contenants métalliques à chargement avant ou à chargement de type « Roll-Off ». 

ARTICLE 15: INTERDICTION 

Par le présent règlement, il est défendu à quiconque d'endommager, de briser, de fouiller ou de 
renverser quelque réceptacle que ce soit, contenant des déchets solides, après qu'un tel 
contenant a été placé près de la voie publique. 

Il est aussi interdit à quiconque de fouiller ou de prendre des matières déposées dans les 
contenants "Roll Off". 

ARTICLE 16: LIEU D'ÉLIMINATION 

Le Conseil décrétera, par résolution, les heures d'ouverture au grand public pour l'accès au lieu 
d'élimination, ainsi que toutes autres conditions et dispositions relatives à ces lieux. 



ARTICLE 17: INTERDICTION D'ACCÈS AU LIEU D'ÉLIMINATION 

L'accès au lieu d'élimination est interdit à toute personne et à tout véhicule en dehors des heures 
d'ouverture fixées par résolution du Conseil. 

ARTICLE 18: CONTENANTS A L'ENTRÉE 

En dehors des heures d'ouverture du lieu d'élimination, les déchets solides qui seront apportés à 
ce lieu d'élimination doivent être placés dans un contenant spécialement conçu pour les recevoir. 
Ce contenant est placé à l'entrée du lieu d'élimination. 

ARTICLE 19: TRANSMISSION D'INFORMATION 

 Toute décision du Conseil prévue au présent règlement sera communiquée aux municipalités qui 
ont la responsabilité de les communiquer à leurs contribuables. 

ARTICLE 20: AMENDE 

Toute contravention au présent règlement rend le contrevenant passible d'une amende plus les 
frais, le tout sans préjudice aux autres recours possibles de la MRC 

Le montant de l'amende ne doit pas excéder les limites maximales fixées par la loi, mais il ne 
peut, en aucun cas, être inférieur à $300.00 si le contrevenant est une personne physique et à 
$600.00 s'il est une personne morale. 

Toute infraction qui continue constitue une infraction séparée jour par jour et la pénalité édictée au 
présent règlement peut être infligée pour chaque jour que dure l'infraction. 

ARTICLE 21: CONSTAT D'INFRACTION 

Le directeur du service de gestion des déchets de la MRC et toute personne nommée à cette fin 
par la MRC pourra émettre les constats d'infraction relatifs au présent règlement. 

ARTICLE 22: ABROGATION DES DISPOSITIONS ANTÉRIEURES 

Le règlement no 65-92 est abrogé. 



ARTICLE 23: ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi; 

Préfet Secrétaire-trésorier 
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Municipalité régionale de comté de Bellechasse 
Livre des règlements 

233

RÈGLEMENT NO 144-04

(Relatif à l’interdiction de déposer des feuilles et du gazon dans les bacs verts et 

modifiant le règlement no 69-95) 

ARTICLE 1 : L’article 14 du règlement no 69-95 est remplacé par ce qui suit : 

Article 14 : Pneus, feuilles et gazon 

Par le présent règlement, il est défendu à quiconque de déposer 

des pneus dans les bacs roulants ou les contenants métalliques.  

Il est également interdit de déposer des feuilles et du gazon dans 

les bacs roulants et les contenants métalliques à chargement 

avant ou à chargement de type « Roll-Off ». 

ARTICLE 2 : L’article 21 du règlement 69-95 est modifié par le remplacement 

des mots « municipalités locales » par le mot « M.R.C. » 

ARTICLE 3 : Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication 

___________________________ ___________________________ 
Préfet Secrétaire-trésorier 

Avis de motion : C.M. 109-04 
Adoption : C.M. 141-04 
Publication : 22-06-2004 
Entrée en vigueur : 22-06-2004 
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Municipalité régionale de comté de Bellechasse 
Livre des règlements 

276

RÈGLEMENT NO 157-06

(Relatif à l’interdiction de déposer des appareils de réfrigération et de climatisation domestiques 

dans les bacs roulants et modifiant le règlement no 69-95) 

ARTICLE 1 : L’article 13 du règlement no 69-95 est remplacé par ce qui suit : 

Article 13 : Déchets solides volumineux 

Le service d’enlèvement des déchets solides comprend l’enlèvement des déchets 

solides volumineux. La méthode et la cédule de cueillette sont établies par 

résolution du Conseil. 

Par le présent règlement, il est interdit de déposer dans les bacs roulants, les 

contenants métalliques et les contenants « Roll-off » des déchets solides 

volumineux tels que définis à l’article 2 et comprenant notamment des appareils 

de réfrigération et de climatisation domestiques. De même, il est interdit aux 

particuliers et aux entrepreneurs spécialisés de déposer dans les conteneurs 

«Roll-off» des déchets de construction en grande quantité. Ces déchets de 

construction de grande quantité doivent être acheminés au lieu d’enfouissement 

technique de la M.R.C. situé à Armagh, et ce, aux frais des personnes et 

entreprises concernées. 

ARTICLE 2 : Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication. 

___________________________ ___________________________ 

Préfet Secrétaire-trésorier

Avis de motion : 

Adoption : 

Publication : 

Entrée en vigueur : 
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Mesure 1 Maintenir le service de collecte et de transport des matières 
résiduelles en régie interne. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Les ententes inter-municipales seront à mettre à jour pour tenir 
compte de la gestion de la matière organique et des CRD, ou de 
tout autre programme à mettre en place selon l'orientation qui 
sera retenue lors des analyses prévues au PGMR. 

Cette philosophie de la MRC du « Faire soi-même » au lieu du 
« Faire faire » a fait ses preuves, notamment en permettant un 
meilleur contrôle des coûts et de la qualité des services. 

Compte tenu des changements à implanter, le fait de travailler en 
régie interne permet de développer des façons de faire 
efficientes, tout en ayant une flexibilité.

Secteur(s) visé(s) Administration

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 3, 4, 6, 7 et 8

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales, 
MRC des Etchemins, MRC de 
Montmagny

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

 � Valorisation  � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Maintien des services actuels
2. Mise à jour des ententes inter-municipales

Défi(s) particulier(s) • Pérennité des filières de valorisation

• Acceptabilité sociale

• Mise à jour des ententes inter-municipales

Budget Budget annuel de la partie 2 (2 275 000 $ en 2015) - Tableau 48

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi  

• Avancement des étapes de réalisation

• Tableau de bord de suivi du PGMR

• Signature des nouvelles ententes



Mesure 2 Maintenir les opérations d’enfouissement des matières 
résiduelles en régie interne.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Les ententes inter-municipales seront à mettre à jour pour tenir 
compte de la gestion de la matière organique et des CRD, ou de 
tout autre programme à mettre en place. 

Cette philosophie de la MRC du « Faire soi-même » au lieu du 
« Faire faire » a fait ses preuves.

Secteur(s) visé(s) Administration

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 3, 4, 6, 7 et 8

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales, 
MRC des Etchemins, MRC de 
Montmagny

3RV et bannissement  3RV Bannissement

� Réduction à la source

� Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

 � Valorisation  � Matière organique

Échéance 2016 à 2020

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir les services actuels
2. Mise à jour des ententes inter-municipales

Défi(s) particulier(s) • Pérennité des filières de valorisation

• Acceptabilité sociale

• Mise à jour des ententes inter-municipales

Budget Budget annuel de la partie 3 (2 988 500 $ en 2015) – Tableau 49

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation

• Tableau de bord de suivi du PGMR

• Signature des nouvelles ententes



Mesure 3 Évaluer l'adoption d'une politique d'achat basée sur les 3RV 
et la diffuser.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

La MRC ainsi que les municipalités peuvent influencer positivement 
l’implantation de bonnes pratiques ailleurs sur le territoire par les 
achats qu'elles font. 

L'évaluation contribuera à optimiser les pratiques d'achats et à faciliter 
l'application du 3RV. L'application d'une politique contribuera à 
responsabiliser la MRC et les municipalités face aux achats et à réduire 
leur production des matières résiduelles, tout en augmentant le 
réemploi et en réduisant la consommation à la source. 

Secteur(s) visé(s) Administration

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1 et 6

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

 � Valorisation  � Matière organique

Échéance 2016 et 2017

Étape(s) de réalisation 1. Prendre connaissance des politiques d'achats existantes dans
d'autres villes et municipalités

2. Rédiger une politique d'achat adaptée à la MRC
3. Rédiger un communiqué de presse
4. Diffuser la politique aux partenaires

Défi(s) particulier(s) • Minimiser l'impact budgétaire pour les municipalités

• Faire connaître les 3RV aux responsables des achats

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation

• L’adoption de la politique

• Nombre de diffusions



Mesure 4 Effectuer une étude pour une tarification des services 
d’enfouissement basée sur le tonnage enfoui plutôt que sur 
la population municipale.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Cette étude pourrait servir à introduire, de façon étendue, le principe du 
pollueur-payeur qui aurait comme effet d'encourager l'innovation et la 
réduction à la source et récompenser les bons comportements. Cette 
mesure pourrait également s’appuyer sur le système de quotes-parts 
basé sur les UBE (mesure 7).

Secteur(s) visé(s) Administration

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

2, 4, 5 et 6

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2017

Étape(s) de réalisation 1. Effectuer l'étude sur la tarification
2. Évaluer les recommandations
3. Implanter la nouvelle tarification, le cas échéant

Défi(s) particulier(s) • Acceptation du changement par les municipalités

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation



Mesure 5 Mettre à jour le règlement de la MRC visant à interdire 
l’enfouissement du papier et du carton et à récupérer le plastique, 
le verre et le métal.  Publiciser dans les journaux locaux et 
évoquer l’inspection pour l’application de ce règlement.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Ce règlement sera le contrepoids de la loterie zéro déchet (mesure 
14). Il sera très important de le diffuser adéquatement. Ce faisant, les 
citoyens et les ICI pourront récupérer plus de matières et de meilleure 
qualité.

Secteur(s) visé(s) Administration

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4, 6 et 7

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s): Municipalités locales

3RV et bannissement  3RV Bannissement

� Réduction à la source

� Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2017

Étapes de réalisation 1. Mesure 4 est préalable
2. Mettre à jour le règlement
3. Publiciser dans les journaux locaux et évoquer l’inspection pour

l’application de ce règlement
4. Faire des inspections pour assurer l'application du règlement

Défi(s) particulier(s) • Bien communiquer le règlement

• Faire appliquer le nouveau règlement

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de publications



Mesure 6 Publiciser l’interdiction d’enfouir du papier et du carton. Diffuser 
l’information sur les ressources et programmes disponibles pour 
récupérer cette matière (site Web, journaux locaux).

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

En lien avec la mesure 5.  

Mieux informer les usagers des nouvelles restrictions et comment y 
parvenir.

Secteur(s) visé(s) Administration

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4, 6 et 7

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Médias locaux

3RV et bannissement  3RV Bannissement

� Réduction à la source

� Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2017 à 2020

Étape(s) de réalisation 1. Mesures 4 et 5 sont préalables
2. Élaborer le plan de communication
3. Identifier les ressources et programmes disponibles pour

récupérer le papier et le carton
4. Diffuser l'information

Défi(s) particulier(s) • Avoir une communication positive et efficace

Budget Agent de sensibilisation à prévoir (5 000 $)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de diffusion



Mesure 7 Maintenir le système de quotes-parts du service de collecte basé 
sur les UBE d’ordures par municipalité et diffuser l’information en 
ce sens.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Tel que discuté aux sections 2.5 et 3.2, ce système d’établissement 
des quotes-parts permet de promouvoir positivement l’obligation de 
posséder des bacs et conteneurs pour la collecte sélective. 
Considérant la facturation faite pour les ICI au niveau des services de 
collecte, cela est particulièrement efficace.  
Tel que mentionné à la mesure 4, il pourrait être évalué si ce système 
pourrait servir de base pour l’étude de tarification.

Secteur(s) visé(s) Administration et ICI

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2 et 4

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3 et 4

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s): Municipalités locales et 
secteur ICI

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

� Valorisation  � Matière organique

Échéance 2016 à 2020

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir le système de quotes-parts
2. Diffuser l'information aux municipalités

Défi(s) particulier(s) • S’assurer que l’information soit bien comprise par le secteur ICI
et les intervenants au niveau des municipalités locales

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de municipalités contactées



Mesure 8 Maintenir l’obligation faite à tout ICI de posséder un contenant 
servant à la disposition de leurs matières recyclables (papier 
d'emballage, verre, plastique, métaux). 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Le règlement existe déjà. Il faudra simplement s’assurer qu’il est mis à 
jour et qu’il soit diffusé adéquatement pour être connu de tous.

Secteur(s) visé(s) Administration et ICI

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2 et 4

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3 et 4

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales 
et secteur ICI

3RV et bannissement  3RV Bannissement

� Réduction à la source

� Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020

Étape(s) de réalisation 1. Maintien de l'obligation de posséder un contenant pour
matières recyclables

2. Mettre à jour le règlement
3. Diffuser le règlement aux ICI

Défi(s) particulier(s) • Diffuser le message efficacement

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Approbation de la mise à jour du règlement
• Nombre d'ICI auxquels le règlement est diffusé



Mesure 9 Acquérir les connaissances supplémentaires pour la gestion 
des boues municipales.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Les boues municipales font parties de la gestion des matières 
organiques qui sont ciblées par les objectifs du plan d’action de la 
nouvelle PQGMR. Il est important de connaître avec un niveau de 
précision approfondi la gestion de ces matières afin de permettre de 
mettre en œuvre des procédés de valorisation adéquats. 

Secteur(s) visé(s) Administration et matière organique

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 3, 4, 5, 6 et 8 

Objectifs 
(Tableau 45) 

2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC et 
municipalités 

Partenaire(s) : Centre de traitements 
des boues municipales et 
municipalités locales

3RV et bannissement  3RV Bannissement

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

 � Valorisation  � Matière organique

Échéance 2016 à 2020

Étape(s) de réalisation 1. Organiser une rencontre avec les municipalités locales
2. Visiter les installations et documenter le fonctionnement
3. Produire un rapport (tableau) final

Défi(s) particulier(s) • Mobiliser les municipalités locales

Budget Agent de sensibilisation et ressource déjà en place.

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de municipalités pour lesquelles le tableau aura été mis

à jour
• Quantité de matières traitées



Mesure 10 Procéder à une veille pour la meilleure façon de faire une 
caractérisation des matières traitées par la MRC par type de 
générateurs; (domestique, ICI, CRD) et de dresser un portrait des 
pratiques de GMR pour ceux-ci. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Évaluer une caractérisation et/ou un bilan des pratiques pourrait 
amener la MRC à modifier certains services ou à en offrir d’autres. 

Cette mesure est à mettre en œuvre en parallèle avec la mesure 13.

Secteur(s) visé(s) Administration

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 4, 5, 6 et 8

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : autres MRC

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

 �Valorisation  � Matière organique

Échéance 2016 et 2017

Étape(s) de réalisation 1. Implanter une procédure de veille
2. Réaliser la veille (en continu)
3. Dresser le portrait des pratiques de GMR
4. Offrir ou modifier des services appropriés, le cas échéant

Défi(s) particulier(s) • Être en mesure de mettre en place un processus de veille
optimal qui pourra être adapté en continu

• Évaluer les recommandations proposées

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de recommandations pour des nouvelles mesures



Mesure 11 Réduire la fréquence de collecte des ordures à 26 collectes par 
année (tout au plus).

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

La quantité de déchets ramassés est directement reliée à la fréquence 
de collecte. C’est pourquoi il est important de réduire cette fréquence 
tout en mettant de l’avant des alternatives de gestion permettant un 
meilleur tri à la source.  

Cette mesure favorisera la participation aux programmes de 
récupération des matières recyclables et organiques en place en plus 
de contribuer à la diminution des matières enfouies, aux objectifs 
gouvernementaux et au respect du bannissement du papier/carton et 
des M.O. à venir.  

En 2015, 4 municipalités sur 20 ont limité les collectes d’ordures à 26 
par année, ce qui équivaut à éliminer les collectes supplémentaires 
d’ordures en période estivale.

Secteur(s) visés) Domestique

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

2, 4, 7 et 8

Objectifs (Tableau 45) 1, 2 et 4

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC  Partenaire(s): Municipalités

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

� Valorisation  � Matière organique

Échéance 2019

Étape(s) de réalisation 1. Évaluer l'impact d'une diminution du nombre de collectes des
ordures

2. Proposer des services alternatifs à la collecte supplémentaire
3. Faire la promotion des services alternatifs
4. Le cas échéant, modifier la fréquence de collecte
5. Effectuer un bilan annuel de la collecte des ordures

Défi(s) particulier(s) • Acceptabilité sociale
• Proposer des services adaptés
• Avoir une GMR plus décentralisée (municipalités locales)

Budget Inclus dans le budget annuel de la partie 2 (200 000 $)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de municipalités ayant 26 collectes par an



Mesure 12 Sensibiliser la population aux bonnes pratiques de gestion des 
matières résiduelles basées sur les 3RV : médias locaux, 
programme de compostage domestique dans les écoles, etc.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Il faut faire connaître le plan à la population et son impact sur les 
finances municipales. Les jeunes sont particulièrement visés comme de 
bons ambassadeurs.  

Une attention particulière sera portée au compostage domestique 
considérant l’importance de l’enjeu de la matière organique pour 
l’application du nouveau PGMR. 

L’expérience démontre qu’il faut continuellement s’assurer que la 
population connaît les services offerts. 

Secteur(s) visé(s) ISÉ et Domestique

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1 et 7

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Maisons de Jeunes, 
écoles, etc.

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

 � Valorisation  � Matière organique

Échéance 2016 à 2020

Étape(s) de réalisation 1. Le cas échéant, identifier les avenues de communication
potentielles et approcher les responsables

2. Adapter les outils de communication au contexte
3. Publier l'information.
4. Faire un bilan des activités de communication menées pour

évaluer la performance de la campagne et proposer des
recommandations pour les campagnes suivantes

Défi(s) particulier(s) • Rejoindre un large public et bien adapter l’information au public
cible.

Budget Agent de sensibilisation à prévoir (5 000 $)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de diffusions
• Rétroaction sur le bilan de campagne



Mesure 13 Maintenir à jour le recensement des organismes oeuvrant en GMR 
et le diffuser via le site WEB.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Un recensement des organismes et récupérateurs œuvrant en GMR 
est essentiel pour promouvoir les alternatives à l’enfouissement. Ceci 
favorisera le réemploi et contribuera à augmenter la récupération de 
diverses matières résiduelles.  

Cette mesure est à mettre en œuvre en parallèle avec la mesure 10.

Secteur(s) visé(s) ISÉ

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 3, 4, 6, 7 et 8

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) :

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

 � Valorisation  � Matière organique

Échéance 2016 à 2020

Étape(s) de réalisation 1. Mettre à jour la liste des organismes œuvrant en GMR (en
continu)

2. Diffuser le registre sur le site Web de la MRC

Défi(s) particulier(s) • Avoir une information à jour

• Diffuser adéquatement

• Avoir une bonne méthode de collecte d’information

Budget Agent de sensibilisation à prévoir (5 000 $)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre d’organismes inclus dans le registre



Mesure 14 Organiser une loterie zéro déchet.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Permet de stimuler les gens et de récompenser les bons 
comportements en générant de la visibilité pour des publics cibles 
« non traditionnels » en offrant des prix qui intéressent toutes sortes de 
types de personnes. 

Cette mesure vise à augmenter la quantité de matière récupérée et la 
qualité de celle-ci au niveau de la collecte sélective. 

Elle vise également à augmenter l’intérêt et la participation aux 
programmes de compostage domestique et d’herbicyclage. 

D’autre part, elle vise à augmenter la fréquentation des écocentres 
municipaux et des installations de la Ressourcerie Bellechasse. 

Finalement, elle vise à favoriser l’achat responsable. 

Secteur(s) visé(s) ISÉ

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6

Objectifs (Tableau 45) 1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales, 
médias locaux et ICI

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

 � Valorisation  � Matière organique

Échéance 2018 à 2020

Étape(s) de réalisation 1. Établir les modalités d’application de la loterie zéro déchet
2. Développer les outils de communication
3. Communiquer la loterie zéro déchet à la clientèle cible

Défi(s) particulier(s) • Élaborer une bonne campagne de communication pour
populariser la loterie zéro déchet

• Inclure les entreprises territoriales à fournir des prix
(commandites)

Budget Agent de sensibilisation à prévoir (5 000 $)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de participants à la loterie
• Nombre de prix offerts / distribués
• Évaluer un impact statistique en terme de quantités de matières

déviées



Mesure 15 Concevoir et diffuser le guide de gestion des matières résiduelles 
pour les ICI ainsi que le guide Comment organiser un événement 
« zéro déchet ».

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Ces guides permettront de mettre à jour l’information disponible et sa 
diffusion, via le site web de la MRC, et pourra permettre de rejoindre 
tous les ICI de la région.  

Cette mesure permettra de mieux gérer les matières durant la tenue 
d’événements, notamment les matières organiques.

Secteur(s) visé(s) ISÉ et ICI

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) :

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

� Valorisation  � Matière organique

Échéance 2017

Étape(s) de réalisation 1. Concevoir le guide de gestion des matières résiduelles pour les
ICI

2. Concevoir le guide Comment organiser un événement « zéro
Déchet »

3. Diffuser les guides

Défi(s) particulier(s) • Populariser les guides auprès des ICI

• Gestion de la matière organique lors d’événements importants

• Adapter les services lors d’événements ponctuels

Budget Agent de sensibilisation à prévoir (5 000 $)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre d'événements « zéro déchet » sur le territoire



Mesure 16 Organiser des journées d’information sur les programmes et les 
ressources disponibles à l’intention des ICI. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Nous souhaitons les informer sur les outils disponibles qui pourront leur 
faciliter la tâche et sur les retombées positives d’une bonne gestion. 

Mettre en contact des ICI afin de développer des synergies en GMR 
selon le principe de « l’économie circulaire ». 

Améliorer le bilan des ICI. 

Faire le lien entre une bonne performance en GMR et une meilleure 
rentabilité financière (réduction des coûts en lien avec la collecte des 
ordures)

Secteur(s) visé(s) ISÉ et ICI

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4 et 7

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : ISÉ Partenaire(s) : ICI

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

� Valorisation  � Matière organique

Échéance 2018

Étape(s) de réalisation 1. Identifier les ICI à rejoindre
2. Élaborer les outils de communication
3. Tenir des journées d'information

Défi(s) particulier(s) • Établir des moyens efficaces de communication
• Intéresser les ICI à une gestion proactive de leurs matières

Budget Agent de sensibilisation à prévoir (5 000 $)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de journées d'information
• Nombre d'ICI participants



Mesure 17 Diffuser de l’information sur les bons coups des ICI et événements 
publics à l’égard de la gestion des matières résiduelles.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Cette action permettra d’inspirer d’autres ICI à emboîter le pas et les 
encouragera à poursuivre leurs actions en développant un sentiment 
de fierté régionale. 

Elle vise également à multiplier les bons coups pour des ICI d’un même 
secteur.

Secteur(s) visé(s) ISÉ et ICI

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4, 6 et 7

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : ICI

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

 � Valorisation  � Matière organique

Échéance 2019 et 2020

Étape(s) de réalisation • Mesures préalables = 10-15-19
• Répertorier les bons coups des ICI et événements publics
• Élaborer le plan de communication
• Faire un bilan

Défi(s) particulier(s) • Bien adapter la compagne d'information au public cible

Budget Agent de sensibilisation à prévoir (5 000 $)

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de bons coups répertoriés
• Nombre de diffusions réalisées



Mesure 18 Évaluer l’implantation de la collecte des plastiques agricoles pour 
les agriculteurs du territoire versus l’ajout à la collecte sélective.

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Ces matières sont de plus en plus nombreuses. L'évaluation permettra 
à la MRC d’offrir un service facile d’accès pour les agriculteurs et 
d’assurer une qualité de matière permettant un traitement à valeur 
ajoutée.  

L’implantation d’une solution selon le résultat de l’analyse devrait être 
envisageable en 2017.

Secteur(s) visé(s) ICI

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 4, 6 et 7

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 2 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s): Agriculteurs et UPA

3RV et bannissement  3RV Bannissement

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 et 2017

Étape(s) de réalisation 1. Analyser les programmes de récupération des plastiques
agricoles existants ailleurs, les coûts ainsi que les résultats
potentiels

2. Évaluer la faisabilité des différentes options pour la MRC

3. Implanter le meilleur scénario de gestion

4. Informer les participants actuels et potentiels des modalités du
nouveau service de collecte

5. Mettre à jour et diffuser les outils de communication

Défi(s) particulier(s) • Rejoindre l’ensemble des générateurs de plastiques agricoles

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) et 
agent de sensibilisation

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi  

• Avancement des étapes de réalisation

• Quantités récupérées



Mesure 19 Informer les ICI des obligations et objectifs de la politique, des 
outils et programmes disponibles et des économies potentielles. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Cette mesure pourra être mise en place en collaboration avec des 
partenaires. Le but étant de sensibiliser les ICI avec la possibilité de 
réaliser des économies lorsqu’une gestion appliquant les 3RV est en 
place. 

Cette mesure placera une emphase particulière sur la gestion de la 
matière organique.

Secteur(s) visé(s) ICI et ISÉ

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4 et 7

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales 
et ICI

3RV et bannissement  3RV Bannissement

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois

� Valorisation  � Matière organique

Échéance 2017

Étape(s) de réalisation 1. Développer et diffuser les outils de communication pour
informer les ICI

Défi(s) particulier(s) • Intéresser les ICI à une gestion proactive de leurs déchets

• Assurer que la diffusion rejoigne efficacement les ICI

Budget Agent de sensibilisation à prévoir et 2 000 $ ponctuel

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de diffusions
• Nombre de ICI rejoints



Mesure 20 Évaluer la meilleure stratégie pour mettre en place un projet pilote 
pour la récupération de tubulures d’érablières. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

En 2015, la MRC a adopté une résolution visant à récupérer les 
tubulures d'érablières sur le territoire et les acheminer aux installations 
de l’entreprise Environnek à Saint-Malachie.

Secteur(s) visé(s) ICI

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 3, 4 et 6

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 2

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale

Mise en œuvre  Responsable(s): MRC Partenaire(s) : Environek, 
municipalités locales, UPA et les 
acériculteurs

3RV et bannissement  3RV Bannissement

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016

Étape(s) de réalisation 1. Faire l'évaluation sur les différentes stratégies pour réaliser le
projet pilote

2. Identifier la meilleure stratégie et l’implanter

Défi(s) particulier(s) • Rejoindre les acériculteurs

• Assurer une qualité de matière pour éviter les rejets trop
importants

Budget 5 000 $ ponctuel et agent de sensibilisation

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Quantités récupérées
• Taux de rejets
• Nombre de participants



Mesure 21 Effectuer une analyse globale sur la collecte et le traitement des 
matières organiques (résidus verts et alimentaires) pour le secteur 
municipal et ICI et ainsi trouver la meilleure façon de recycler ces 
matières afin de permettre leur retour à la terre. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Le gouvernement du Québec prévoit le bannissement à l’élimination 
des matières organiques dans le plan d’action de la PQGMR. 
Initialement, le bannissement était prévu pour 2020; à ce jour, la date 
prévue est maintenant en 2022. 

Tel que discuté, le PGMR s’inscrit dans une vision à long terme 
« zéro » déchet. Conséquemment, la MRC de Bellechasse souhaite 
implanter des processus qui ont pour objectifs de recycler un 
maximum de matière organique tout en maintenant des coûts de 
traitement raisonnables. Tel que mentionné dans le diagnostic territorial 
(chapitre 6), une attention particulière sera portée à la gestion de la 
matière organique compte tenu de l’importance relative de ce type de 
matière dans les matières résiduelles, particulièrement dans la 
proportion de ces matières qui est encore éliminée (au niveau du 
secteur domestique) et du caractère rural pour la majorité du territoire 
d’application.  

Ainsi, la MRC de Bellechasse souhaite mettre en place un système de 
recyclage de la matière organique qui vise le retour à la terre des 
matières d’une façon ou d’une autre. La qualité du processus devra 
permettre de se conformer avec les exigences réglementaires (BNQ, 
etc.). Le travail d’analyse fait en amont de la révision du PGMR n’a pas 
permis de statuer sur le meilleur mode de gestion de la matière 
organique pour le territoire de la MRC de Bellechasse. Cette mesure a 
été prévue pour le déterminer. Ainsi, la MRC procédera à une analyse 
complète de tous les scénarios envisageables pour collecter et recycler 
la matière organique sur son territoire. 

Cette analyse vise à obtenir les réponses aux questions suivantes : 
� Compte tenu de la réalité rurale, est-ce que la MRC devrait 

plutôt investir dans une stratégie de gestion décentralisée de la 
matière organique et ainsi bonifier le niveau de service dans les 
écocentres municipaux ?  En ce sens, une attention particulière 
sera également portée au programme d’aide aux composteurs 
domestiques et communautaires (ACDC). 

� Est-ce que la MRC pourrait atteindre les objectifs de quantité et 
de qualité en maintenant 2 voies de collecte ou devra-t-elle 
instaurer une 3ème voie de collecte pour y arriver ?  
Quel en serait l’impact financier ? 

� La MRC devrait-elle choisir un scénario de compostage ou de 
biométhanisation pour ces matières ?  
Existe-t-il des technologies de traitement alternatives qui 
pourraient être avantageux de mettre en œuvre ? 



� La MRC devra-t-elle construire de nouvelles infrastructures ou 
faire un appel d’offres pour faire traiter la matière organique par 
des infrastructures existantes ou en construction (publiques ou 
privées). 

� Si la MRC choisit de construire des infrastructures, elle devra en 
connaître les modalités de financement (PTMOBC, Fonds Vert, 
etc.).  

La MRC de Bellechasse établira des critères de performance et une 
pondération qui lui serviront à évaluer objectivement les scénarios afin 
de respecter les objectifs de quantité de matière organique recyclable, 
la qualité du compost (ou digestat ou terreau) ainsi produit. Les critères 
lui permettront également d’évaluer : 

� l’acceptabilité sociale des scénarios envisagés 
�  le coût intégré de gestion des matières organiques (collecte et 

traitement) 
� le gain environnemental net (en estimant les GES par exemple) 
� d’autres critères pertinents pourront être ajoutés afin de 

permettre d’avoir le portrait le plus complet possible 

Afin de s’assurer que cette analyse soit complète et pertinente, la MRC 
devra également prendre en compte les autres études ou analyses 
prévues dans le PGMR, notamment en faisant l’étude en parallèle des 
mesures 36, 37 et 38. 

À terme, la MRC choisira donc la meilleure stratégie et s’engage à la 
mettre de l’avant dans les meilleurs délais lorsque l’analyse sera 
complétée. Cela impliquera probablement une modification au PGMR. 
Ainsi, la MRC réévaluera l’atteinte à l’économie générale du plan et 
envisagera de tenir de nouvelles consultations publiques si cela 
s’avérait nécessaire (selon les modifications prévues à la LQE). 

Secteur(s) visé(s) Matière organique 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 5 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : CRIQ ou autre(s) 
consultant(s) 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

 � Réduction à la source 

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

 � Valorisation  � Matière organique 



Échéance 2016 et 2017 

Étape(s) de réalisation 1. Identifier les scénarios qui offrent un potentiel concret et réaliste
pour permettre de recycler la matière organique et d’atteindre
les objectifs du PGMR et de la PQGMR

2. Établir des critères de performance, d’acceptabilité sociale et de
coût intégré de gestion ainsi qu’une pondération cohérente qui
lui permettront d’évaluer les scénarios identifiés

3. Procéder à l’analyse et au choix de la meilleure stratégie de
gestion des matières organiques

4. Planifier et implanter les mesures additionnelles qui seront
nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie de gestion
retenue

Défi(s) particulier(s) • Avoir une approche intégrée en terme de planification régionale
en lien avec les résultats des différentes analyses qui sont
interreliées

• Choisir la meilleure façon de gérer la matière organique

Budget 50 000 $ ponctuel en plus des ressources internes déjà en place 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Planification et implantation des nouvelles mesures



Mesure 22 Poursuivre la distribution de composteurs domestiques en 
incluant une formation et un suivi auprès des utilisateurs. Viser 
spécifiquement les écoles et les garderies du territoire afin de 
sensibiliser les jeunes et leur famille.  

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

La MRC mettra en place un registre d’inscriptions pour la distribution 
des composteurs et les formations afin de pouvoir assurer un suivi. 

Un suivi permettra d'obtenir des résultats plus clairs sur le programme 
et de pouvoir mieux estimer les quantités de matière organique ainsi 
déviée.  

Environ 50 unités devraient être installées à chaque année d’ici 2020. 

Secteur(s) visé(s) Matière organique et ISÉ 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 5 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC et 
municipalités 

Partenaire(s) : Municipalités locales, 
écoles et garderies 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

 � Réduction à la source 

� Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Mettre à jour et communiquer le programme afin de permettre
la distribution des unités prévues

2. Mettre en place un registre qui contient les informations sur le
programme de compostage domestique

3. Contacter les écoles et les garderies pour faire de la
sensibilisation

4. Faire un suivi auprès des utilisateurs

Défi(s) particulier(s) • Optimiser le suivi
• Compiler les statistiques qui permettent d’évaluer la

performance du programme

Budget • 5000 $ / an = 25 000 $
• Agent de sensibilisation à prévoir 5 000 $ / an

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de composteurs distribués
• Nombre de participants aux formations
• Nombre d'écoles et de garderies contactées et participantes



Mesure 23 Valider si la distribution des composteurs domestiques ou 
collectifs peut être financée par le programme d’aide aux 
composteurs domestiques et collectifs1. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Cette mesure est directement liée aux mesures 21 et 22. S’il est jugé 
avantageux d’aller de l’avant, il faudra générer une participation accrue 
afin de maximiser la performance de ces programmes. 

Secteur(s) visé(s) Matière organique 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1 et 4 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : gouvernements fédéral 
et provincial 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

 � Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2017 

Étape(s) de réalisation 1. Cette mesure sera subséquente au travail fait dans la mesure
21 

2. Valider si la distribution des composteurs domestiques ou
collectifs peut être financée 

3. Le cas échéant, rédiger une demande de financement

Défi(s) particulier(s) • Travailler cette mesure en cohérence avec les mesures 21 et 22

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Données quantitatives et financières en lien avec les

programmes

1  http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/acdc/



Mesure 24 Maintenir et diffuser le règlement sur l’interdiction d’enfouir les 
résidus verts et s’assurer que les écocentres municipaux ont les 
outils pour gérer ces matières. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Pour tout règlement qui limite la disposition de matières, il faut 
absolument prévoir une alternative simple qui répond aux besoins des 
citoyens. Nonobstant le mode de gestion éventuellement retenu pour la 
matière organique, de façon générale, cette mesure existante pourra 
être étendue à l’ensemble des municipalités. Elle pourra être réévaluée 
annuellement. 

Secteur(s) visé(s) Matière organique et ISÉ 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 4, 5, 6 et 7 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC  Partenaire(s) : Municipalités locales 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2016 et 2017 

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir le règlement actuel sur l'interdiction d'enfouir les
résidus verts

2. Identifier les outils nécessaires pour appliquer le règlement
3. Mettre en place une façon d’obtenir des données sur les

quantités ainsi déviées

Défi(s) particulier(s) • Minimiser l'impact financier aux écocentres municipaux pour
traiter la matière

• S’assurer que le personnel en place est bien formé pour traiter
efficacement ces matières

• Difficulté d’application du règlement

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de diffusions réalisées
• Suivi sur les quantités de matières à inclure au bilan



Mesure 25 Informer la population sur l’enjeu de la gestion de la matière 
organique afin de la préparer à tout changement en lien avec la 
gestion de cette matière.  

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Ceci peut aider les citoyens à mieux accepter socialement un éventuel 
changement dans la collecte ou la disposition des matières. 

Comme le démontre l’analyse de cas à succès pour l’implantation de la 
récupération de la matière organique, les communications et la 
sensibilisation sont des éléments clés de réussite pour l’atteinte des 
objectifs. 

Cette mesure découle directement de l’analyse qui sera produite et des 
stratégies de traitement qui en émergeront.  

Secteur(s) visé(s) Matière organique et ISÉ 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4, 6 et 7 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2017 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. La mesure 21 est préalable au début de cette mesure
2. Identifier les enjeux
3. Élaborer et diffuser le plan de communication
4. Faire un bilan rétroaction qui permettra de s’ajuster

Défi(s) particulier(s) • Bien adapter la campagne de sensibilisation au public cible
• Acceptabilité sociale

Budget Agent de sensibilisation à prévoir 5 000 $ / an 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de publications diffusées
• Temps en ressources humaines affecté à cet élément



Mesure 26 Évaluer la possibilité de faire une tournée ponctuelle des 
écocentres pour déchiqueter les branches d’arbres et les sapins 
de Noël. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Cette mesure pourrait éventuellement faire l’objet d’un projet pilote pour 
produire du paillis ou du structurant à ajouter dans le compost. 

Secteur(s) visé(s) Matière organique 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 4, et 7 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

 � Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2017 

Étape(s) de réalisation 1. Réaliser l'évaluation
2. Le cas échéant, communiquer la mesure aux écocentres
3. Assurer le suivi sur l’entreposage et la formation des employés

municipaux pour le tri

Défi(s) particulier(s) • Entreposer la matière de façon efficiente
• Logistique opérationnelle
• Qualité du tri permettant un produit fini de qualité

Budget Projet pilote 10 000 $/an (broyage) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Quantité de matière broyée



Mesure 27 Encourager l’herbicyclage et le compostage domestique. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Cette mesure contribuera à augmenter la réduction à la source et la 
récupération des résidus verts et des matières compostables. 

Des formations seront donc offertes sur le territoire et la MRC va 
évaluer la possibilité d’offrir des incitatifs pour favoriser l’herbicylage. 

Comme ces comportements se retrouvent au sommet de hiérarchie 
des 3RV, ils seront également favorisés via la mesure 14 qui vise à 
mettre en place un programme de loto zéro déchet sur le territoire. 

Secteur(s) visé(s) Matière organique et ISÉ 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

 � Réduction à la source 

� Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Déterminer les bonnes pratiques réalisées dans d'autres villes
et municipalités pour encourager l'herbicyclage et le
compostage domestique

2. Produire un plan de communication sur ces sujets
3. Organiser les formations
4. Évaluer quel type d’incitatif la MRC pourrait mettre en place (en

fonction de l’étape 1)

Défi(s) particulier(s) • Rejoindre le public cible
• Générer de l’intérêt pour ces pratiques

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de communications réalisées sur le sujet



Mesure 28 Maintenir le programme de récupération alimentaire avec 
l’organisme les Frigos Pleins.  

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Ce programme est simple et permet de soutenir financièrement cet 
OBNL qui vient en aide aux plus démunis dans la région. 

La MRC désire s’assurer que tous les intervenants régionaux touchés 
par des aliments récupérables soient au courant de l’existence de ce 
programme et puissent y adhérer facilement. 

Secteur(s) visé(s) Matière organique et Réemploi 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : Frigos Pleins Partenaire(s) : MRC et ICI concernés. 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

 � Réduction à la source 

 � Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir le programme de récupération alimentaire
2. Faire le tour des intervenants concernés afin de s’assurer que

l’information est diffusée adéquatement

Défi(s) particulier(s) • Maintenir de l’intérêt pour ce genre d’approche

• Permettre à de nouveaux partenaires de joindre le programme

Budget Inclus dans le budget annuel de la partie 3 (1 200 $/an) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Suivi sur les communications
• Quantité de nourriture récupérée



Mesure 29 Évaluer la façon de valoriser les boues municipales. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Comme l’ensemble des municipalités locales ont déjà trouvé des 
alternatives à l’enfouissement des boues municipales, il serait opportun 
de déterminer lesquelles ont les meilleures pratiques et de chercher à 
uniformiser les processus. Selon la qualité des boues, elles peuvent 
être valorisées grâce à un épandage à des fins agricoles sur le territoire 
ou toute autre méthode jugée cohérente avec le développement 
durable. 

Secteur(s) visé(s) Boues municipales 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 5, 6 et 7 

Objectifs 
(Tableau 45) 

2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s): Municipalités 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

 � Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2018 

Étape(s) de réalisation 1. Répertorier les méthodes de valorisation faites dans les
municipalités (mesure 9)

2. Déterminer le processus qui s'appliquerait le mieux aux
municipalités

3. Diffuser l'information aux municipalités
4. Assurer un suivi

Défi(s) particulier(s) • Minimiser l'impact financier aux municipalités pour uniformiser
le processus

• Trouver des endroits d’épandage adéquats (acceptabilité
sociale)

• Générer des données précises en lien avec ces programmes

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Quantité de boue valorisée



Mesure 30 Continuer la déshydratation (terratubes) des boues municipales 
sur place avant de les acheminer à un lieu de valorisation ou 
d’élimination, selon leur qualité.  

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

La déshydratation permet de concentrer les boues et éviter le transport 
inutile de l’eau.  

L’épandage agricole sur le territoire peut être considéré comme une 
façon de valoriser ces boues. 

Secteur(s) visé(s) Boues municipales 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1 et 2 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre Responsable(s) : Municipalités Partenaire(s): MRC 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

 � Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir la déshydratation des boues municipales sur place
2. Assurer une qualité suffisante pour permettre l’épandage sur le

territoire ou toute autre façon de valoriser ces matières

Défi(s) particulier(s) • Arriver à valoriser ces matières sur le territoire (épandage
agricole)

• Acceptabilité sociale

Budget Ressources budgétaires des municipalités locales 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Obtenir des données sur les quantités gérées et valorisées



Mesure 31 Maintenir en vigueur le Règlement sur la vidange obligatoire des 
boues de fosses septiques en conformité avec le règlement 
provincial. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Ce règlement permet d’appliquer uniformément l’inspection des fosses, 
de s’assurer que les installations sont conformes et que les fosses sont 
bien vidangées. 

Cette mesure est directement liée avec la mesure 33. 

Secteur(s) visé(s) Boues de fosses septiques et Administration 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2 et 4 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC (service 
régional d’inspection) 

Partenaire(s) : Municipalités locales, 
entrepreneur en charge des vidanges 
de fosses septiques 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir le Règlement sur la vidange obligatoire des boues de
fosses septiques

2. Assurer son application
3. Faire un suivi avec le département régional d’inspection

Défi(s) particulier(s) • Assurer l’application du règlement

Budget Inclus dans la partie 1 du budget annuel du service régional 
d’inspection (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Maintien du Règlement sur la vidange obligatoire des boues de
fosses septiques

• Nombres de fosses inspectées ou installées



Mesure 32 Poursuivre la mise en œuvre de la vidange systématique des 
boues de fosses septiques (avec ou sans mesurage). 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

L’utilisation d’un camion de type « Juggler » permet d’optimiser le 
transport et de favoriser le traitement des boues dans la fosse. Le souci 
d’un conditionnement régional pour permettre l’épandage des 
biosolides sur le territoire est un enjeu important de cette mesure. 

En effet, la MRC suit de près l’implantation d’un éventuel centre de 
traitement sur son territoire, car d’ici au prochain contrat de vidange, la 
MRC pourrait demander à l’entrepreneur qui exécute le contrat de faire 
transiter les boues par une installation qui permet leur valorisation. 

Cette mesure pourrait aussi être affectée par le résultat de l’analyse de 
la mesure 21. 

Secteur(s) visé(s) Boues de fosses septiques 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1 et 3 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales 
et entrepreneur en charge de la 
vidange des fosses 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

 � Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Mettre en œuvre la vidange systématique des boues de fosses
septiques

2. Valider la possibilité de conditionner les boues pour permettre
leur épandage agricole sur le territoire

3. Ajuster le lieu de traitement en lien avec la mesure 21
4. Liée à la mesure 34

Défi(s) particulier(s) • Assurer une cohérence avec le PGMR et les objectifs de
valorisation des matières organiques

Budget Inclus dans la partie 1 du budget annuel (712 000 $) - Tableau 47 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Statistiques de suivis fournis par la mise en œuvre du

programme (incluant les rejets)



Mesure 33 Maintenir le service régional d’inspection pour les installations 
septiques et le service d’analyse des sols pour l’émission des 
permis de ces installations. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Ce service est une des composantes majeures du succès de ce 
programme à l’échelle de la MRC.  

Cette mesure est directement liée avec la mesure 31. 

Secteur(s) visé(s) Boues de fosses septiques 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1 et 3 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Municipalités locales 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir le service régional d'inspection
2. Maintenir le service d’analyse des sols

Défi(s) particulier(s) • Ajuster le service aux nouveaux règlements provinciaux

Budget Inclus dans la partie 1 du budget annuel du service régional 
d’inspection 2 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Maintien du service régional d'inspection
• Maintien du service d'analyse des sols
• Données fournies par le service régional d’inspection

2  Comme le service régional d’inspection touche l’ensemble des règlements municipaux sur le territoire, les

coûts liés à l’inspection des installations septiques n’ont pas été évalués distinctement. Ainsi, le service 

d’inspection n’est pas directement inclus dans le budget de la gestion des boues de la partie 1. 



Mesure 34 Évaluer la meilleure façon de valoriser les boues de fosses 
septiques. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Considérant que le contrat qui lie la MRC prévoit que les boues doivent 
être acheminées à un centre de traitement autorisé (Ville de Québec), il 
sera opportun de déterminer la meilleure façon de procéder pour 
valoriser ces matières lors du prochain appel d’offres au début de 
l’année 2017, notamment en déterminant si le conditionnement permet 
leur épandage agricole sur le territoire. 

Tel que mentionné précédemment, cette mesure sera faite en 
interaction directe avec la mesure 21 et subséquente à la mesure 32. 

Secteur(s) visé(s) Boues de fosses septiques 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 5 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Autres MRC 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

 � Valorisation  � Matière organique 

Échéance 2016 et 2017 

Étape(s) de réalisation 1. Subséquente à la mesure 32 et directement liée à la mesure 21
2. Documenter les différentes avenues de valorisation pour les

boues de fosse septiques
3. Identifier la meilleure façon
4. Évaluer la possibilité d'appliquer cette méthode de valorisation
5. Communiquer l'information aux municipalités
6. Faire le suivi annuel de la valorisation des boues municipales

Défi(s) particulier(s) • Minimiser les impacts financiers du programme pour les
municipalités

• Pérennité des filières de valorisation
• Acceptabilité sociale

Budget Inclus dans la partie 1 du budget annuel (Ressource à l’interne déjà en 
place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Quantités des boues valorisées et éliminées



Mesure 35 Inclure une clause d’obligation de récupération des résidus de 
béton, brique et asphalte dans les devis de construction, de 
rénovation ou d’amélioration des infrastructures municipales. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

La MRC préparera un énoncé-type qui pourra ensuite être repris par 
les municipalités. Cette mesure vise à s’assurer que les municipalités 
montrent l’exemple pour ces matières.  

Des études démontrent que la récupération planifiée de ces débris 
engendre généralement des économies substantielles, surtout lorsqu’il 
est possible de le faire « in situ ». 

Secteur(s) visé(s) CRD 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2 et 4 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) :  MRC et 
municipalités 

Partenaire(s) : 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

 � Réduction à la source 

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2018 

Étape(s) de réalisation 1. Déterminer si une telle clause existe
2. Rédiger ou adapter l’énoncé-type
3. S’assurer que les municipalités l’adoptent

Défi(s) particulier(s) • Susciter la participation des municipalités locales
• Assurer un suivi

Budget Inclus dans la partie 1 du budget annuel (Ressource à l’interne déjà en 
place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de devis qui utilisent la clause
• Estimation des quantités récupérées « in situ »



Mesure 36 Évaluer la possibilité de bonifier certains écocentres municipaux 
pour les rendre accessibles aux entrepreneurs. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Compte tenu des objectifs proposés par la PQGMR, cette stratégie 
aurait pour effet de stimuler le tri à la source, de conserver une valeur 
accrue dans les matériaux de construction facilitant ainsi leur 
récupération. 
Cette mesure vise donc à augmenter la quantité de matières et la 
qualité du tri afin de permettre une valorisation constante. Il faut 
également viser à offrir un service de proximité aux entrepreneurs 
locaux. 
Cette mesure est directement liée aux mesures 37 et 38 et pourrait être 
affectée par le résultat de l’analyse sur la matière organique (mesure 
21). 
La MRC retiendra donc la ou les meilleure(s) stratégie(s) afin de 
permettre la meilleure performance en terme de coûts d’opération, de 
volume de matières et de qualité de ressources remises en circulation. 

Secteur(s) visé(s) CRD et ICI 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1 et 5 

Objectifs (Tableau 45) 1, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC et 
municipalités 

Partenaire(s) : Municipalités locales 
et entrepreneurs en construction 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois 

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 et 2017 

Étape(s) de réalisation 1. Documenter les modalités d’accès aux écocentres pour les
entrepreneurs ailleurs au Québec

2. Valider les possibilités d’accueil en terme de catégories de
matières, de circulation, d’achalandage et de volume de
matières

3. Élaborer des recommandations pour l'accessibilité des
entrepreneurs

4. Le cas échéant, mettre en place les recommandations

Défi(s) particulier(s) • Maintenir un contrôle des opérations aux écocentres locaux
• Assurer une qualité du tri adéquat et un volume optimal

Budget 5 000 $ ponctuel 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Statistiques de gestion des écocentres



Mesure 37 Évaluer la possibilité d’implanter un écocentre au LET accessible 
à la population et aux entrepreneurs. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Le lieu d’enfouissement gagnerait à avoir une telle infrastructure sur 
place pour dévier un maximum de déchets de CRD qui y sont 
acheminés directement. 

Cette mesure est directement liée aux mesures 36 et 38 et pourrait être 
affectée par le résultat de l’analyse sur la matière organique (mesure 
21). 

En effet la MRC de Bellechasse ne cherche pas à dédoubler les 
structures mais à vraiment faire en sorte que les matières puissent être 
valorisées avec la meilleure (re)création de valeur possible, tout en 
déviant le maximum de matériaux de CRD. 

Secteur(s) visé(s) CRD 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 3, 4 et 5 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC  Partenaire(s) : Entrepreneurs en 
construction 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

 � Réemploi  � Papier/carton 

 � Recyclage  � Bois 

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 et 2017 

Étape(s) de réalisation 1. Réaliser une étude de faisabilité pour l'implantation d'un
écocentre au LET

2. Mettre en relation la conclusion de cette étude avec les
mesures 36 et 38

Défi(s) particulier(s) • Assurer que les différentes analyses permettent de choisir et
d’implanter le système le plus performant en terme de coûts
d’opération, de volume de matières traitées et de qualité de
ressources remises en circulation

Budget 5 000 $ ponctuel 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Réalisation de l'étude de faisabilité



Mesure 38 Évaluer la stratégie visant l’implantation d'un centre de tri 
centralisé des matériaux secs. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Cette analyse est complémentaire à celle de la gestion de la matière 
organique, considérant l’importance des choix à faire pour optimiser la 
gestion des déchets de CRD et les infrastructures à implanter sur le 
territoire. 

Comme mentionné dans les mesures 21, 36 et 37, la combinaison de 
ces analyses permettra à la MRC de Bellechasse de choisir si des 
infrastructures s’avèrent nécessaires et de pouvoir planifier leur 
implantation. Si l’atteinte à l’économie générale du PGMR de la MRC 
était remise en cause, celle-ci procédera à des consultations publiques 
en conformité avec la LQE.  

L’objectif est de permettre à la MRC de choisir la ou les stratégie(s) qui 
vise(nt) à détourner de l’élimination le maximum de matières et de 
contribuer à l’atteinte des objectifs régionaux et à ceux du plan d’action 
de la PQGMR en terme de gestion des CRD. 

Secteur(s) visé(s) CRD 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 3, 4 et 5 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : À déterminer  

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi  � Papier/carton 

� Recyclage  � Bois 

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2017 

Étape(s) de réalisation 1. Réaliser l'évaluation de la stratégie visant l’implantation d'un
centre de tri des matériaux secs centralisé

2. Retenir les meilleures stratégies pour atteindre les objectifs du
plan d’action de la PQGMR

Défi(s) particulier(s) • Acceptabilité sociale
• Avoir une approche intégrée en terme de planification régionale

en lien avec les résultats des différentes analyses qui sont
interreliées.

Budget 5 000 $ ponctuel 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• État d’avancement de l’évaluation des mesures 36, 37 et 38
• Choix des scénarios retenus et horizon d’implantation
• Suivi des quantités de CRD récupérées



Mesure 39 Adopter un règlement sur l’interdiction d’enfouir le bois. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Informer les citoyens et les entrepreneurs sur l’interdiction d’enfouir du 
bois et sur les lieux de récupération existants pour le bois. 

Secteur(s) visé(s) Administration et CRD 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4, 5 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Autres MRC, 
MDDELCC et municipalités locales 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois 

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2017 et 2018 

Étape(s) de réalisation 1. Identifier les MRC ou municipalités ayant légiféré sur le bois et
évaluer les clauses réglementaires existantes et applicables

2. Établir les modalités d’application
3. Rédiger et adopter la modification réglementaire

Défi(s) particulier(s) • Établir des moyens efficaces pour vérifier le respect de la
réglementation

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Mesures d’application du règlement



Mesure 40 Instaurer une obligation ou un incitatif de récupération lors de 
l’émission des permis de construction et de démolition. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

La MRC se penchera sur les stratégies qui pourront être utilisées afin 
de favoriser les bons comportements en amont sur les chantiers de 
construction. Ceci pourrait être accompagné d’une liste de ressources 
pour la récupération de ces résidus. 

Secteur(s) visé(s) CRD 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC  Partenaire(s) : Municipalités locales 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois 

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2018 

Étape(s) de réalisation 1. Élaborer les termes de l'obligation ou de l'incitatif
2. Faire approuver et mettre en place les termes
3. Produire une liste de ressources pour la récupération des

résidus

Défi(s) particulier(s) • Formation pour des employés municipaux qui ne sont pas
habitués à travailler avec la GMR

• S’adapter aux besoins des entrepreneurs

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombres de permis
• Quantités de matières récupérées



Mesure 41 Élaborer un guide de gestion des matières résiduelles pour les 
résidus de CRD. Diffuser l’information auprès des entrepreneurs 
et des municipalités. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Ce guide permettra de compléter l’action 15. La MRC de Bellechasse 
s’inspirera du Guide des bonnes pratiques de gestion des résidus de 
construction, rénovation et démolition élaboré par le Conseil régional 
de l’environnement et du développement durable de l’Outaouais : 
http://www.creddo.ca/fr/projets/index.php    

Secteur(s) visé(s) ISÉ et CRD 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

3, 4, 6 et 7 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

 � Réduction à la source 

 � Réemploi  � Papier/carton 

 � Recyclage  � Bois 

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2018 

Étape(s) de réalisation 1. Consulter les guides existants sur la gestion des matières
résiduelles pour les résidus de CRD

2. Élaborer le guide
3. Diffuser le guide auprès des entrepreneurs et des municipalités

Défi(s) particulier(s) • S'adapter aux besoins des entrepreneurs et des municipalités

Budget Agent de sensibilisation à prévoir (5 000 $) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de diffusion



Mesure 42 Mettre à jour les informations pour les produits visés par la REP 
(information sur le site web, article, personnel municipal dans les 
écocentres, etc.). 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Il sera opportun de remettre à jour les modes de gestion dans les 
écocentres et à la Ressourcerie Bellechasse et de les diffuser au 
plus grand nombre. 

Secteur(s) visé(s) REP 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1 et 7 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Ressourcerie 
Bellechasse, municipalités locales et 
fournisseurs de REP 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi  � Papier/carton 

 � Recyclage � Bois

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Contacter les fournisseurs pour les produits couverts par la REP
2. Mettre à jour l'information pour les produits visés par la REP
3. Développer et adapter les outils de communication
4. Diffuser l'information

Défi(s) particulier(s) • Vulgariser le programme pour les citoyens afin de les inciter à
faire les bons gestes

Budget Agent de sensibilisation à prévoir (5 000 $) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de diffusions
• Statistiques pour les produits sous REP



Mesure 43 Maintenir les points de collectes pour les produits visés par la 
REP dans tous les écocentres municipaux. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Toutes les municipalités sont déjà engagées dans la récupération des 
peintures, des huiles, des piles, etc. Il faut s’assurer que l’information 
est diffusée et que les employés municipaux affectés à ce service ont la 
formation adéquate pour traiter les matières de façon sécuritaire. 

Secteur(s) visé(s) REP 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre Responsable(s) : Municipalités Partenaire(s) : MRC 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir les points de collectes
2. Développer et adapter les outils de communication pour les

employés municipaux sur les produits visés par la REP

Défi(s) particulier(s) • Coordination du service territorial

• Uniformisation du service pour tous les points de dépôts

Budget Inclus dans le budget des municipalités locales 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement de la mise à jour de la documentation
• Nombre de diffusions
• Statistiques pour les produits sous REP



Mesure 44 Continuer d’assumer les coûts de disposition et de traitement 
pour les produits visés par la REP, notamment les RDD.  

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

En défrayant les montants liés à ces programmes pour les matières qui 
passent par les écocentres municipaux, la MRC s’assure que les 
municipalités participent. La MRC peut faire un contrôle des RDD sur le 
territoire et adapter le programme au besoin. 

Secteur(s) visé(s) RDD 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 3 et 4 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Fournisseurs REP et 
les municipalités locales 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir le financement des coûts de disposition et de
traitement pour les produits visés par la REP

Défi(s) particulier(s) • Assurer un contrôle des coûts

• Coordination du service territorial

• Uniformisation du service pour tous les points de dépôt

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Coût de gestion (en $/ TM) pour ces matières
• Statistiques pour les produits sous REP



Mesure 45 Continuer à soutenir financièrement Ressourcerie Bellechasse à 
chaque année en fonction des coûts de fonctionnement de 
l'entreprise et des services rendus. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Cette entente permet à la Ressourcerie de remplir un rôle clé dans 
l’application de la hiérarchie des 3RV, au niveau du réemploi. Compte 
tenu du service porte à porte offert aux citoyens, la Ressourcerie offre 
un service de proximité qui est le meilleur moyen pour inciter la 
population à récupérer davantage et à acheminer les matières aux 
bonnes filières de traitement. 

Secteur(s) visé(s) Réemploi 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 3, 4 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 3 et 4 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Ressourcerie 
Bellechasse 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

 � Réduction à la source 

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois 

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir le soutien financier pour la Ressourcerie Bellechasse
2. Assurer un suivi des opérations avec Ressourcerie Bellechasse
3. Faire un bilan périodique (trimestriel)

Défi(s) particulier(s) • Aider Ressourcerie Bellechasse à maintenir un niveau de
service élevé

• Aider Ressourcerie Bellechasse à maintenir des frais de gestion
raisonnable

Budget Inclus dans le budget annuel de la partie 3 (90 000 $ / année) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Statistiques de réemploi de la Ressourcerie
• Ratio financiers de la Ressourcerie (coût de gestion en $ / TM)



Mesure 46 Évaluer l'optimisation de la collecte par Ressourcerie Bellechasse 
en mettant en place des points de  « transit » dans les écocentres 
municipaux, pour certaines matières, afin d’augmenter les 
quantités ramassées et diminuer l’attente du service sur appel. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Dans le respect de la hiérarchie des 3RV, la réutilisation et la 
récupération doivent être priorisées avant l’élimination. Les services 
offerts par la Ressourcerie répondent parfaitement à ce principe 
puisque la Ressourcerie fait un tri. Qui plus est, la revente des matières 
ayant une bonne valeur fait en sorte que le coût de collecte et de 
traitement est historiquement inférieur à la gestion des déchets 
destinés à l’enfouissement. 

L'utilisation des écocentres comme point de transit faciliterait le 
réemploi pour certaines matières par les citoyens.  

Secteur(s) visé(s) Domestique, Réemploi et CRD 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 3 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC  Partenaire(s) : Ressourcerie 
Bellechasse et les municipalités 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

 � Réduction à la source 

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois 

� Valorisation � Matière organique

Échéance D'ici à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Faire une visite des écocentres municipaux
2. Réaliser l'évaluation incluant les coûts ainsi que les résultats

potentiels
3. Proposer des recommandations

Défi(s) particulier(s) • S'assurer d'avoir l'espace d'entreposage dans les écocentres
pour la matière destinée à Ressourcerie Bellechasse

Budget 20 000 $ ponctuel 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement de l’analyse
• Évaluation des recommandations



Mesure 47 Encourager Ressourcerie Bellechasse à maintenir la collecte porte 
à porte des encombrants et la collecte des textiles.  

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Les produits collectés sont en bonne partie revendus. Cela vient 
renforcer l’économie locale en plus d’offrir des meubles, des vêtements 
et autres objets usagés à bon prix pour les citoyens. 

La MRC a supervisé le déploiement des bacs à récupération des 
textiles dans chacune des municipalités sur le territoire. (voir mesure 
48). 

Secteur(s) visé(s) Textile et Réemploi 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 3, 4 et 6 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Ressourcerie 
Bellechasse  

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

 � Réduction à la source 

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage  � Bois 

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation • S’assurer que le système fonctionne bien en continu
• Faire la courroie de transmission entre Ressourcerie

Bellechasse et les municipalités locales pour permettre le bon
fonctionnement du service

Défi(s) particulier(s) • Maintenir une qualité des matières

• Maintenir des débouchés et des marchés

Budget Inclus dans le budget de la partie 3 (90 000 $ / année) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Quantité de matière collectée par Ressourcerie Bellechasse
• Taux de récupération des matières collectées.



Mesure 48 Maintenir les points de dépôt des conteneurs de textiles 
Ressourcerie Bellechasse dans toutes les municipalités. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Comme les conteneurs sont accessibles en tout temps, il est facile pour 
tous les citoyens de permettre le réemploi des vêtements. 

Secteur(s) visé(s) Textile et Réemploi 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 2, 3 et 4 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Ressourcerie 
Bellechasse 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

 � Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Maintenir les points de dépôt des conteneurs de textiles

Défi(s) particulier(s) • Aider Ressourcerie Bellechasse à maintenir la qualité du
service offert

Budget Inclus dans le budget de la partie 3 (90 000 $ / année) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Nombre de conteneurs des textiles sur le territoire
• Quantité des textiles récupérés



Mesure 49 Informer les ICI qu'ils peuvent disposer de leurs textiles et de 
leurs encombrants auprès de Ressourcerie Bellechasse.  

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Il faut s’assurer que les ICI sur le territoire ont l’information nécessaire 
pour bien utiliser les services de Ressourcerie Bellechasse. 

Secteur(s) visé(s) ICI et Réemploi 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 3 et 7 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 2 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : Ressourcerie 
Bellechasse 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Élaborer le plan de communication pour informer les ICI
2. Diffuser l'information auprès des ICI

Défi(s) particulier(s) • Bien adapter la campagne d'information aux ICI

Budget Inclus dans le budget de la partie 3 (90 000 $ / année) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Nombre de diffusion du plan
• Quantité de textiles récupérés



Mesure 50 Favoriser la collecte des produits électroniques. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Ressourcerie Bellechasse possède actuellement une entente avec 
ARPE Québec pour la collecte de ces matières et un point de dépôt 
reconnu. La MRC va donc continuer de promouvoir ce service. 

En ce sens la MRC va s’assurer de diffuser les informations relatives à 
ce service. 

Secteur(s) visé(s) REP 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4 et 7 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2 et 3 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) :  Ressourcerie 
Bellechasse 

Partenaire(s) : Municipalités locales 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

 � Réemploi � Papier/carton

 � Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Élaborer un plan de communication
2. Diffuser le plan pour promouvoir le service de collecte des

produits électroniques
3. Évaluer les quantités recueillies

Défi(s) particulier(s) Aucun 

Budget Inclus dans le budget de la partie 3 (90 000 $ / année) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation
• Quantité de produits électroniques récupérés
• Nombre de diffusion du plan



Mesure 51 Compléter annuellement un rapport statistique des coûts pour les 
différents services et les comparer avec les moyennes 
provinciales et celles de l'entreprise privée.  

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Permet de valider les orientations de gestion en régie interne et de 
trouver des sources d’optimisation possibles des services. 

En générant des ratios de gestion fiables et pertinents, la MRC pourra 
comparer son coût de revient avec les autres MRC et le secteur privé. 

De plus différentes analyses prévues au présent PGMR pourront 
utiliser ces informations afin d’appuyer les recommandations.  

Un ratio de gestion qui est relativement universel est le coût net par 
Tonne (en $ / TM). Celui-ci nous permet de comparer l’efficacité des 
filières de récupération par rapport à l’enfouissement.  

Secteur(s) visé(s) Administration 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

5 et 8 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 2 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s): 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Réaliser le rapport statistique des coûts
2. Comparer les coûts aux moyennes provinciales et de

l'entreprise privée
3. Diffusion du rapport

Défi(s) particulier(s) Aucun 

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi  

• Avancement des étapes de réalisation
• Diffusion du rapport



Mesure 52 Produire et diffuser un bilan annuel de gestion des matières 
résiduelles. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Permet d’évaluer les mesures mises en place et de faire le point sur la 
performance du système. Le bilan annuel inclurait l'analyse de 
l’évolution des quantités des matières résiduelles et la ventilation par 
secteur.  

De plus, l’indicateur de performance global (voir section 9.3) y sera 
inclus pour permettre un suivi des tendances.  

Cette analyse permettra également l’évaluation des programmes en place. 

Secteur(s) visé(s) Administration 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

4, 5, 7 et 8 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 2 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale3 � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Compiler les données disponibles et établir des estimations
fiables

2. Réaliser le bilan annuel de GMR qui inclut l'état d'avancement
du PGMR

3. Rédiger un communiqué de presse
4. Diffuser le communiqué et le bilan annuel

Défi(s) particulier(s) • Fiabilité des statistiques (surtout en ce qui concerne les
estimations)

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Avancement des étapes de réalisation

3  Considérant le programme de redistribution des redevances à l’élimination afin de financer la mise en œuvre 

des PGMR, la MRC de Bellechasse considère que cette mesure est financée en vertu de ce programme. 



Mesure 53 Produire et diffuser un rapport de suivi annuel sur l’évolution de la 
mise en œuvre du PGMR et de la rétroaction en lien avec les 
objectifs.  

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Pouvoir faire un suivi avec les diverses parties prenantes en ce qui a 
trait à la GMR : 

� RECYC-QC 
� MDDELCC 
� Les citoyens de la MRC 
� Les municipalités locales 
� Les autres MRC 
� Etc. 

Ce bilan permettra aussi d’évaluer la performance du présent PGMR. 

Finalement, ce bilan permettra aussi de générer des indicateurs qui 
pourront permettre la mise à jour des documents de sensibilisation. 

Secteur(s) visé(s) Administration 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4, 5, 7 et 8 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1 et 2 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale4 � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s) de réalisation 1. Réaliser le rapport de suivi annuel
2. Transmettre le rapport annuel au MDDELCC
3. Organiser des rencontres de suivi (si nécessaire)

Défi(s) particulier(s) • Produire des documents dynamiques et utiles

• Efficacité administrative

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Transmission du rapport annuel au MDDELCC
• Nombres de rencontres tenues par année

4  Idem note précédente. 



Mesure 54 Se tenir à l'affût de toutes nouvelles technologies permettant 
d'optimiser les opérations. 

Enjeu(x) et résultat(s) 
attendu(s) 

Cette mesure est similaire à la mesure 10, mais elle est étendue 
à l’ensemble des opérations et processus sous la responsabilité 
du service GMR de la MRC de Bellechasse.  

Secteur(s) visé(s) Administration 

Grandes orientations 
(Section 7.2) 

1, 4, 5, 6, 7 et 8 

Objectifs 
(Tableau 45) 

1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Possibilité d'aide financière � À déterminer � Non Oui : � Provinciale � Fédérale 

Mise en œuvre  Responsable(s) : MRC Partenaire(s) : 

3RV et bannissement  3RV Bannissement 

� Réduction à la source

� Réemploi � Papier/carton

� Recyclage � Bois

� Valorisation � Matière organique

Échéance 2016 à 2020 

Étape(s)de réalisation 1. Effectuer une veille technologique pour l'optimisation des
opérations

2. Proposer des recommandations
3. Le cas échéant, mettre en applications les nouvelles

technologies

Défi(s) particulier(s) • Mettre en place un processus efficace

• Permettre d’adapter ce processus en continu (si nécessaire)

• Permettre de bien évaluer les recommandations qui seront
proposées

Budget Inclus dans le budget annuel (Ressource à l’interne déjà en place) 

Indicateur(s) spécifique(s) 
de suivi 

• Réalisation de la veille technologique
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